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demande d'un renseignement suite à une
condamnation

Par jordan37800, le 27/04/2019 à 16:08

[size= large]Bonjour , [/size]

[size= large]
J'ai reçu un jugement du tribunal de police qui 
remonte à Janvier 2017, [/size]

[size= large]j'ai lu sur le site "servicepublic.fr" [/size][size= large]qu'au bout de 3 ans[/size]
[size= large] l'inscription au casier judiciaire sera [/size][size= large]effacée[/size][size= large] 
, donc dans mon cas en janvier 2020 ? (sachant que je n'ai jamais été récidiviste) .[/size]

[size= large]merci de [/size][size= large]me[/size] [size= large]le confirmer [/size]
[size= large]ou de m'apporter des infos complémentaires . 
[/size]

[size= large]cordialement .[/size]
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